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        Jeudi 10 mars 2015   
          
 
 
 

Etaient Présents :  
 
Ecommoy : GOUHIER Sébastien, RAUDIN Isabelle, CHOPARD Michel, VASSEUR Jocelyne, 

SCHIANO Fabienne ; 

Laigné en Belin : DUPONT Nathalie (présidente), LANGLOIS Bruno, FOURNIER Colette ;  

Marigné-Laillé : CHABAGNO Anne Gaëlle, CLEMENCE Jean-François ; 

Moncé en Belin : PEAN Didier, BOYER Irène, NAUDON Miguel ; 

Saint Biez en Belin : BIZERAY Jean-Claude, PORTEBOEUF Cécilia ; 

Saint Gervais en Belin : LECOMTE Bruno, PLU Mathilde, BOULAY Jean-Marie ; 

Saint Ouen en Belin : PANNIER Olivier, BIGOT Yolande ; 

Teloché : BOISSEAU Paul, SEBILLET Marie-Noëlle, PROU Stéphanie ;  

Conseillers communautaires. 
 

Etaient excusés :  
BEATRIX Marie-Laure (Moncé en Belin) donne pouvoir à Mme BOYER, 

LAGACHE Claudy (Moncé en Belin) donne pouvoir à M. PEAN, 

LAMBERT Gérard (Teloché) donne pouvoir à M. BOISSEAU 

M. GERAULT Stéphane (Ecommoy), Mme BEUCHER Rachel (Ecommoy); 

 

Egalement présents : 
PINEAU Olivier (Directeur général des services de la CdC) 

CHOPLAIN Arnaud (Responsable service environnement) 

HELBERT Anne-Cécile (Responsable du développement local) 

 

 

 

 

M. BOISSEAU Paul est élu secrétaire de séance à l’unanimité. 
 

Mme DUPONT présente ensuite l’ordre du jour.  
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1°/ Débat d’Orientation Budgétaire : 

 

La Présidente expose qu’il convient, comme le prévoit le Code Général des Collectivités Territoriales, 

que la Communauté de Communes tienne son débat sur les orientations générales du budget. 

 

M. PEAN fait part des points qui ont été abordés lors de la dernière commission Finances : 
 

 - prospective des comptes 2015 : Quelques réflexions ont été apportées sur les projets 

d’investissements (zone du Cruchet, école de musique et la montée en débit).  Ces 3 gros projets 

suscitent un montant d’investissement important. A ce jour la collectivité n’a pas encore sollicité les 

banques. Il est donc important d’avoir une vision globale des 3 projets pour savoir si la collectivité a la 

capacité ou pas de les réaliser. 
 

 - Projet école de musique : Fond de concours - Il a été demandé à la commune de Laigné en Belin 

de lister les dépenses qu’elle a pris en charge directement de manière à valoriser sa contribution en 

plus du fonds de concours de 65 000€. 
  

 - La montée en débit : La commission n’a pas retenu l’idée de demander un co-financement des 

communes puisque cela bénéficie à tous les habitants. 

 

Sur les recettes : la commission a évoqué la possibilité de faire payer les TAP. Cela dépendra de 

l’organisation et de ce que la collectivité fera. 

 

Questionnement de la commission : au vu des montants élevés des différents projets, dans l’hypothèse 

où les banques ne suivent pas, ne faut-il pas se fixer des priorités. A ce jour, nous ne sommes pas 

certains que les banques financeront la totalité des projets. 

 

M. GOUHIER ne voit pas pourquoi les banques seraient un obstacle. L’interrogation serait au niveau de 

l’endettement de la collectivité et de ce que la perception peut dire au niveau du ratio d’endettement. 

S’il y a des priorités à donner, il y a sur les 3 projets, deux projets qui sont d’ores et déjà engagés 

(Cruchet et école de musique). 

 

M. PINEAU commente les différents documents envoyés avec la convocation. 
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M. PINEAU souligne que même si tous les terrains sont vendus et que toutes les subventions sont 

perçues, la somme de 740 971 € reste  à la charge de la CDC et donc à rembourser. Les recettes ne 

couvrent pas les dépenses. 
 

M. PANNIER demande si la collectivité est obligée d’emprunter 1 324 721 € en 2015. M. PINEAU 

répond que oui car le chantier va se réaliser en totalité en 2015. 
 

 
Concernant ce document, quelques chiffres ont été revus à la baisse : les prix des maîtres d’œuvre (au 

regard des analyses des offres) et le coût des travaux (au regard des références fournies par les 

candidats). 
 

M. PINEAU informe que ce type de projet n’est plus éligible à la DETR. 
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M. LECOMTE pense que pour ces projets, le conseil général pourrait octroyer une subvention 

supplémentaire du fait que notre école de musique est une école ressource. Toutefois, il reste 

dubitatif par rapport  à la montée en débit du fait qu’elle refuse d’adhérer au syndicat. 

 

 
 

M. PANNIER demande s’il y a urgence pour les logements d’Ecommoy. M. GOUHIER rappelle qu’avec le 

SCOT, il y a l’obligation d’augmenter la proportion de logements sociaux. 
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M. PINEAU commente les chiffres ci-dessus : 

- Locaux enfance jeunesse : il a été mis une somme chaque année pour d’éventuels travaux de 

rénovation. 

- Autres : les 57 700 € correspondent au budget investissement école de musique (20 000 €), matériel 

informatique (5 000 €), dépenses imprévues (15 000 €), fonds de concours à St Biez et St Ouen 

 

 



6 

M. LECOMTE pense que la collectivité peut emprunter sur davantage de temps. Il prend l’exemple avec 

un emprunt sur 25 ans  pour le projet ZAC du Cruchet, cela ferait une annuité de 60 740 €. Si la 

collectivité arrive avec des éléments de recettes fiscales et de vente de terrains qui couvrent une 

partie de l’annuité sur 25 ans, la situation sera beaucoup moins sombre. Les projets ne peuvent donc 

pas être comparés. M. PINEAU explique que le solde positif en 2016 pour la ZAC du Cruchet sera 

utilisé pour rembourser l’emprunt par anticipation. Il reste quand même, au bout des 5 ans, 700 000 € 

à rembourser. 

 

Mme DUPONT propose que soit fait un prévisionnel pour la ZAC du Cruchet avec un emprunt sur 25 

ans. 

 

Partage du FPIC : Il a été tenu compte du vote à l’unanimité fait par le conseil communautaire. 

Toutefois, les parlementaires ont intégré dans la loi de finances pour 2015, une modification de la 

procédure qui oblige maintenant les collectivités à un vote avec une majorité 2/3 du conseil 

communautaire et un vote à la majorité simple de l’ensemble des conseils municipaux. Il faut donc 

délibérer dans les conseils municipaux. 

 

Résultat hors excédent reporté : cela correspond à ce que la collectivité dégage au niveau de chaque 

exercice pour financer l’investissement. En 2012, l’excédent était de 560 696 €. En 2013, on passe à 

234 917 € pour arriver en 2014 à 112 992 €. Ce qui signifie que la collectivité ne dégage plus rien pour 

financer l’investissement. Il faut donc rétablir ce chiffre en récréant de nouvelles recettes et en 

limitant les dépenses pour dégager un résultat suffisant. 

 

 
 

Il faut rajouter à ce tableau, les frais de fonctionnement pour la montée en débit de l’ordre de 8 000€ 

par an.  

Il y a des coûts de fonctionnement nouveaux : école de musique, Cruchet et la montée en débit. 

 

Sur la ligne « BESOIN DE FINANCEMENT », il y a un excédent de financement (surplus de crédit) 

jusqu’en 2017. En 2018,on aura un besoin de financement de 26 975 €, ce qui permettra de financer 

des projets de manière à peu près correcte dans le cas des hypothèses retenues grâce aux recettes 
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nouvelles qui ont été décidées l’année dernière et intégrées dans cette prospective. M. PINEAU 

rappelle que si une des recettes nouvelles est remise en cause, cela change la prospective. 

 

M. LECOMTE rappelle qu’une piste avait été envisagée en commission Finances. Il s’agit de l’excédent 

que dégage le budget annexe déchets.  Il avait été imaginé pour l’année 2016, une diminution de la 

redevance ordures ménagères. Cette dernière est payée par les ménages mais c’est également eux qui 

vont payer l’augmentation d’impôt. 

 

M. GOUHIER maintient que la seule solution dans l’avenir serait la mutualisation du personnel. 

 

Mme DUPONT pense donc que cette proposition est raisonnée et raisonnable et qu’il n’y a pas d’autres 

solutions si la collectivité souhaite réaliser l’ensemble des projets. 

 

 
 

M. PINEAU explique qu’il est difficile de faire un budget tant qu’une organisation n’est pas arrêtée. 

Les chiffres indiqués sont donc approximatifs. 

 

Mme RAUDIN demande, dans les perspectives proposées, pourquoi il y a encore 20 000 € de 

prestataires extérieurs. M. PINEAU répond que cela fait partie des décisions à prendre. L’idée serait 

de garder une part pour des interventions ponctuelles avec des intervenants extérieurs qui pourraient 

proposer des activités spécifiques. 

 

 

2°/ Création d’une autorisation de programme pour la construction de l’école de musique : 

 

M. PINEAU propose au conseil de créer une autorisation de programme pour l'opération de 

construction de l'école de musique, afin de prévoir l'étalement des crédits en dépenses et recettes 

sur plusieurs exercices budgétaires. Sinon, lorsque des marchés de travaux sont signés, au niveau 

comptable,  on est obligé d’engager la totalité des marchés et dans ce cas, il faut avoir en face les 

recettes qui permettent d’équilibrer le budget. 
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Les crédits à prévoir, en TTC, sont donc les suivants : 
 

 - Montant de l’autorisation de programme : 2 407 170 € 
  

 - Montant des crédits de paiement : - 2015 : 122 390 € 
 

       - 2016 : 1 602 560 € 
 

       - 2017 : 660 620 € 
  

       - 2018 : 21 600 € 
 
 

M. GOUHIER est surpris que cela soit voté maintenant alors qu’il a été dit qu’on était qu’aux 

orientations et qu’il y a encore des hésitations sur ce projet. Pourquoi voter maintenant ? M. PINEAU 

répond que c’est pour que cela soit inscrit au budget. 

 

Un débat est lancé sur le montant des fonds de concours des communes. Un travail est en cours en 

commission Finances afin de déterminer la participation des communes dans le cadre d’un 

investissement communautaire sur une commune. 

 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le conseil communautaire accepte par 20 voix Pour et 6 

abstentions la création d’une autorisation de programme pour l’opération de construction de l’école de 

musique telle que décrite ci-dessus, afin de prévoir l’étalement des crédits en dépenses sur plusieurs 

exercices budgétaires.   

 

 

 

3°/ Discussion sur l’étude montée en débit et création d’une autorisation de programme : 

 

L’étude de montée en débit réalisée par le bureau d’études a été jointe à la convocation. Aujourd’hui, la 

Communauté de communes compte 6 511 abonnés. 

Cette étude met en évidence que sur les 16 sous-répartiteurs installés sur le territoire, 8 sont 

éligibles à l’offre PRM « Points de Raccordements Mutualisés ». Ces 8 sous-répartiteurs touchent 

3 056 abonnés. 

Sur ces 8 sous-répartiteurs, il faudra interroger formellement les opérateurs de télécommunications 

pour savoir si un projet de création d’un réseau très haut débit en fibre optique est prévu et à quelle 

échéance.  

Si la réponse est positive, la Collectivité n’interviendra pas sur le sous-répartiteur en question. 

 

Partant du principe que les 8 sous-répartiteurs peuvent faire l’objet d’une intervention de la 

Collectivité, le coût  variera entre 1 000 000 € et 1 400 000 € HT. 

 

La majorité des membres de la Commission Aménagement et du Bureau communautaire souhaitent que 

cette montée en débit soit réalisée en une seule tranche sur deux exercices. 
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Après échanges, il est donc proposé au Conseil de créer une autorisation de programme pour cet 

investissement à savoir : 

 - Montant de l’autorisation de programme (TTC) : 1 659 260 € 

 - Montant des crédits de paiement (TTC) :  - 2015 : 841 630 € 

        - 2016 : 817 630 € 

 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité: 

 

- d’approuver le projet de montée en débit tel qu’exposé, 

- de créer l’autorisation de programme avec les crédits de paiement tels qu’exposés ci-dessus. 

 

 

 

4°/ Modification de l’autorisation de programme pour les logements sociaux d’Ecommoy 

 

M. LECOMTE fait une présentation générale sur les logements sociaux suite à une réunion récente à 

laquelle il a participé. 
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M. PINEAU expose qu’il est proposé au conseil de modifier l'autorisation de programme qui avait été 

créée il y a plusieurs années afin de l'actualiser en la mettant en conformité avec les chiffres à 

savoir : 

 

- Montant de l’autorisation de programme (TTC) : 319 200 € contre 320 840 € avant 
  

- Montant des crédits de paiement (TTC) :- -  2015 : 180 000 € contre 155 792 € avant 
 

        - 2016 : 139 200 € contre 0 € avant 

 

 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le conseil décide à l’unanimité de modifier l’autorisation de 

programme et les crédits de paiement relatifs aux logements sociaux d’Ecommoy tel qu’exposé ci-

dessus. 

 

 

5°/ Dépense d’investissement avant vote du budget pour la piscine 

  

M. PINEAU expose qu’il y a une dépense à prévoir rapidement suite à une surchauffe dans les armoires 

électriques car il n’a pas été prévu une ventilation suffisante. Il est donc  proposé au conseil 

d'autoriser l'ouverture de crédit d'investissement avant vote du budget pour la fourniture et pose de 

ventilateurs dans les armoires électriques de la piscine, afin d'éviter de nouvelles surchauffes l'été. 

Le coût est de 1 524,90 € H.T. soit 1 829,88 € TTC. Il est donc proposé de prévoir 1 830 € au compte 

4/13 2313 – opération 14. 

 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le conseil communautaire autorise à l’unanimité l’ouverture de 

crédits d’investissement avant vote du budget pour la fourniture et pose de ventilateurs dans les 

armoires électriques de la piscine, soit 1 830 € au compte 4/13 2313 – opération 14. 

 

 

6°/ Candidature en partenariat avec le centre de tri, pour l’extension des consignes de tri 

  

M. BIZERAY expose que sur proposition de la commission Environnement, il est présenté au Conseil 

l’impact de l’extension des consignes de tri sur les coûts de collecte et de traitement des déchets afin 

que les élus prennent une décision sur la possibilité de candidater à l’appel à candidature d’ECO 

EMBALLAGES. 

 

Il a été demandé à Arnaud de voir l’impact financier sur les collectivités. La Cdc devrait supporter 

40 000 € de plus pour mettre en place cette extension de collecte. Cette différence est due à 

l’augmentation du prix payé au centre de tri qui passerait de 115 € la tonne HT actuellement à 165 € la 

tonne, ce qui fait une augmentation de 39%. 

 

M. BIZERAY demande de reporter la décision lors d’un prochain conseil communautaire afin de 

discuter avec Valor Pole de la proposition qui nous est faite. Les membres du conseil sont d’accord. 
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7°/ Facturation à la commune d’Ecommoy des déchets liés au balayage 

 

M. BIZERAY expose que sur proposition de la commission Environnement, il est proposé au Conseil de 

facturer la commune d’Ecommoy en ce qui concerne leurs déchets liés au balayage. 

Le coût estimé s’élève à 6 847 € HT, soit 7 531,70 € TTC. 
 

Mode de calcul : 

 

78 tonnes * 70 € =  5 460 € HT 

19 bennes * 73 € =  1 387 € HT 

 Total :  6 847 € HT 

 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le conseil communautaire accepte à l’unanimité de facturer la 

commune d’Ecommoy en ce qui concerne leurs déchets liés au balayage pour un montant de 7 532 € 

pour 2015. 

 

 

 

8°/ Avenant avec la société NCI pour l’intégration de 50% de la TGAP 

  

M. BIZERAY expose qu’après discussions avec la CdC du Val de Sarthe puis avec la commission 

Environnement, il est proposé au Conseil de réaliser un avenant au marché « enlèvement, transport et 

traitement des déchets encombrants » pour intégrer 50% (2 € la tonne) de la Taxe Générale sur les 

Activités Polluantes et non 100% ; 50% restant à la charge de la société NCI. La taxe a augmenté en 

2015 et est passée de 10 € à 14 € la tonne. 

Cette taxe ne dépend pas de la société mais c’est l’Etat qui l’impose. Cette taxe représentant 4 160 €, 

il y aura donc 2 090 € à verser par la collectivité. 

 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le conseil communautaire autorise à l’unanimité la présidente à 

signer un avenant au marché « enlèvement, transport et traitement des déchets encombrants » 

prévoyant la prise en charge par la CdC de 50% du coût de la TGAP à partir du mois d’avril 2015. 

 

 

 

9°/ Désignation des 8 délégués siégeant au Pôle Métropolitain 

 

La présidente expose qu’il est proposé au Conseil de désigner les membres siégeant au pôle 

métropolitain. 

Le Bureau propose les mêmes membres qu’au Pays, sauf Mme Dupont qui ne souhaite pas siéger au Pôle 

métropolitain. 

 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le conseil communautaire élit à l’unanimité pour siéger au pôle 

métropolitain, les délégués suivants :  

- Sébastien GOUHIER 

- Didier PEAN 

- Anne-Gaëlle CHABAGNO 



12 

- Jean-Claude BIZERAY 

- Olivier PANNIER 

- Paul BOISSEAU 

- Bruno LECOMTE 

- Gérard LAMBERT 

 

 

10°/ Paiement à l’ONF des frais relatifs à l’entretien des circuits VTT 

 

La présidente expose que comme chaque année, la Collectivité rembourse la CDC de Lucé pour les frais 

d’entretien du balisage des circuits de VTT assuré par l’ONF. 

Conformément à la convention signée en 2012, il appartient à chaque Collectivité de rembourser les 

frais. 

Pour mémoire, le pourcentage de participation pour la CdC de l’Orée de Bercé est de 15,13%. 

Aussi, il convient de délibérer sur la participation de la CdC à hauteur de 590.07 €. 

 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le conseil communautaire accepte à l’unanimité de rembourser la 

CdC de Lucé, pour les frais d’entretien du balisage des circuits de VTT par l’ONF, à hauteur de 

590.07€. 

 

 

 

11°/ Convention avec ErDF pour la viabilisation du Parc d’activités des Portes du Belinois et 

acceptation du devis 

 

M. PINEAU expose qu’afin de viabiliser le Parc d’activités des Portes du Belinois, il convient de 

conclure une convention avec ErDF pour le raccordement au réseau public de distribution d’électricité. 

 

Cette convention prévoit une contribution de la collectivité de 115 397.74 € TTC. 

 

Il est donc proposé au Conseil d’autoriser la présidente à signer cette convention et à engager la 

somme de 115 397.74 € TTC. 

 

A noter qu’outre cette convention, une contribution financière de 14 384.84 € TTC pour l’extension du 

réseau public de distribution d’électricité sera également à prendre en charge. Cette somme est 

avancée par la Commune d’Ecommoy et sera remboursée, sur délibérations concordantes, à l’issue de la 

réalisation des travaux. 

 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le conseil communautaire autorise à l’unanimité  la présidente à 

signer une convention avec ErDF pour le raccordement au réseau public de distribution d’électricité du 

parc d’activités des Portes du Belinois, prévoyant une participation financière de la CDC de 

115 397,74€ TTC. 
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12°/ Positionnement sur l’harmonisation des TAP à la rentrée scolaire 

 

Mme CHABAGNO souligne que la commission Enfance du CIAS a proposé des choses qui bouleversaient 

un peu le sens de l’interrogation qui avait été donné aux conseils d’écoles. Il s’agirait de différencier 

les maternelles des élémentaires. Suite aux débats en conseil d’administration, trois questionnements 

en sont ressortis : sur l’organisation pratique, fait-on une différence entre les maternelles et les 

élémentaires ou pas ? Sur ce point, 8 membres sur 13 étaient d’accord. Est-ce que l’on fait une 

harmonisation du positionnement des TAP sur l’ensemble du territoire ? 7 membres sur 13 étaient 

favorables. Au niveau de la gratuité, 12 personnes sur 13 étaient pour la gratuité. Toutefois, si le 

conseil communautaire allait vers le sens du payant, il fallait plutôt une solution alternative, c’est-à-

dire payante pour les primaires et gratuit pour les maternelles, pour la solution du début d’après-midi, 

uniquement les petits et une partie des moyens qui font la sieste. Le principe d’une expérimentation 

gratuite sur une année supplémentaire a été proposé. 

 

M. LECOMTE craint une baisse de fréquentation. Le retour du conseil d’école de St Gervais était que 

tout n’est pas encore bien mis en place. L’hypothèse de le rendre payant alors qu’on va être sur une 

année encore expérimentale va compliquer les choses.  

 

M. PEAN répond qu’on peut introduire le paiement des TAP sur une année d’expérimentation mais  

trouve dommage d’aller à l’encontre de l’avis du conseil d’administration du CIAS. 

 

M. NAUDON ajoute qu’à la commission Enfance, il y a 100% de personnes qui pensaient qu’il fallait 

tester des rythmes différents pour les maternelles et primaires, les membres du CIAS étaient 

d’accord.  Cette solution n’ayant pas pu être testée cette année, il semblait nécessaire de pouvoir le 

faire. Mme DUPONT demande si l’accord ne pourrait pas être de tester cette organisation mais 

payante car la Cdc n’a pas les moyens de l’assumer. 

 

M. NAUDON  répond que si les TAP sont positionnés pour les maternelles en début d’après-midi 

pendant le temps de la sieste et que l’on faisait payer les parents, ce serait les prendre en « otage ». 

 

Mme DUPONT décide de tenir compte du retour des questionnaires. Elle propose donc d’expérimenter 

2 possibilités payantes : 2 x1h30 en fin d’après-midi ou un après-midi. Les membres du conseil valident 

cette proposition par 16 voix Pour, 4 abstentions et 6 contre.  

 

M. PINEAU rappelle que pour la ½ journée, il faut l’avis favorable du conseil d’école. Pour les 2 x1h30, 

ce n’est pas obligatoire. 

 

M.  GOUHIER demande si le conseil d’école peut dire qu’il ne souhaite plus les TAP. M. PINEAU répond 

que ce n’est pas le conseil d’école qui décide mais qu’il s’agit d’une décision politique. 

 

 

 

13°/ Information sur les décisions prises par délégation : 

La liste des engagements a été jointe à la convocation. 

 

Aucune remarque n’est formulée. 

 

 



14 

 

14°/ Questions d’actualité 

 

M. DUPONT donne l’information d’une réunion avec les membres du Bureau et élus du conseil 

d’administration CIAS pour le 24 mars à 20h00 concernant l’AUDIT sous réserve de la disponibilité de 

M. Bonnet. 

 

 

 

 


